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BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
GPK-NR Geschäftsprüfungskommission des Nationalrates
UNESCO Organisation der Vereinten Nationen für Erziehung, Wissenschaft und

Kultur
BLN Bundesinventar der Landschaften und Naturdenkmäler von nationaler

Bedeutung

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
CDG-CN Commission de gestion du Conseil national
UNESCO Organisation des Nations unies pour l'education, la science et la culture
IFP Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels

d’importance nationale
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Face au refus de Ried-Mörel, le Conseil d'Etat valaisan a trouvé une solution; sa
proposition était d'ôter les 90 hectares incriminés du périmètre Unesco et d'ajouter,
en complément, 113km2 en provenance de la région du Bietschhorn et des vallées de
Gredetsch, de Baltschieder et de Bietsch. Avec les 70km2 du côté bernois, le nouveau
périmètre mesurerait 471 km2 au total. Par cette extension, le nombre de communes
sur les versants valaisans et bernois passerait à 13. Interrogées, celles-ci ont toutes
donné leur assentiment. Le gouvernement valaisan a également fait savoir que le lac
artificiel de Gebidum constituait déjà un paysage hypothéqué, dont l'exclusion du
périmètre de l'Unesco ne poserait pas de problème en soi. Et à ce propos, le Conseil
d'Etat ne présentera pas de modification du périmètre de l'Inventaire fédéral des
paysages et monuments naturels d'importance nationale (IFP). Celui-ci sous-tendait la
première demande pour l'établissement du périmètre Unesco. Il a encore précisé
qu'une liaison de transport par câble entre Riederalp et Belalp n'était pas pensable, en
raison du classement du site dans IFP. En revanche, la faisabilité par une liaison
souterraine était envisageable. Le Conseil fédéral a pris connaissance du remaniement
du projet par le Conseil d'Etat valaisan et l'a considéré vu l'accord des communes
bernoises et valaisannes comme le dossier définitif de présentation. Il a ensuite
mandaté le DETEC pour annoncer pour juin, date d'échéance, la candidature de la
région Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn au Patrimoine mondial de l'Unesco. L'étude du
dossier par l'Unesco prendra une année. Il sera en concurrence avec la région du Gran
Paradiso dans la vallée d'Aoste (I) et le territoire du Mont Blanc en France. Si la
candidature suisse aboutit, la région du glacier d'Aletsch sera le premier bien naturel
suisse inscrit au Patrimoine mondial de l'Unesco. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a approuvé et ordonné la mise en œuvre de la plupart des
recommandations émises par la Commission de gestion du Conseil national afin de
renforcer l'inventaire des paysages, sites et monuments naturels d'importance
nationale (IFP). Les objectifs de protection et de mise en valeur des sites doivent être
précisés via cinq points. 1) Un état des 162 objets de l'inventaire doit être dressé afin de
reformuler des objectifs clairs, en collaboration avec les autorités et la population des
régions concernées. 2) L'IFP doit être mieux intégré aux autres domaines politiques de
la Confédération ayant une incidence sur le territoire. 3) La connaissance de
l'inventaire et l'acceptation des buts de protection et de mise en valeur par les
populations locales doivent être renforcées par un travail d'information. La
participation des populations à la définition des objectifs devrait aussi contribuer à
mieux ancrer l'IFP localement. 4) Les synergies entre la protection et l'exploitation des
paysages doivent aussi être renforcées et mieux montrées. 5) Les instruments pour
assurer le suivi des mesures de protection dans les objets de l'IFP doivent être
développés. Le Conseil fédéral ne mettra pas en œuvre la proposition de centraliser
dans un seul office toutes les décisions qui concernent les objets de l'IFP. La mise en
œuvre des recommandations par l'OFEFP débutera en 2004. Vu le programme
d'allégement des finances fédérales, elle sera répartie sur plusieurs années. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Im internationalen Jahr des Waldes tat sich einiges in der Schweizer Waldpolitik. Neben
einer Änderung des Waldgesetzes beschloss der Bundesrat an einer Sitzung Ende
August mit der Waldpolitik 2020 eine strategische Neuausrichtung. Die Neuausrichtung
erfolgte gestützt auf die 2009 durchgeführte Evaluation des Waldprogramms Schweiz
(WAP-CH), das die Grundlage der Waldpolitik 2020 darstellt. Die neue Strategie setzt
sich die Sicherstellung einer nachhaltigen Waldbewirtschaftung zum Ziel und nimmt
verschiedenste Forderungen auf, die nach der 2007/2008 vom Parlament erfolgten
Ablehnung der Teilrevision des Waldgesetzes sowie nach dem Rückzug der Initiative
„Rettet den Schweizer Wald“ laut geworden waren. Darüber hinaus ist die Strategie um
eine bessere Abstimmung der Waldpolitik mit benachbarten Politikbereichen bemüht,
darunter unter anderem mit der Biodiversitätsstrategie und der Strategie der Schweiz
zur Anpassung an die Klimaveränderung, welche sich zum gleichen Zeitpunkt in
Erarbeitung befanden. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.08.2011
MARLÈNE GERBER
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1) Bund, 29.4.00; NF, 10.5.00; OFEFP, communiqué de presse, 28.6.00.
2) DETEC, communiqué de presse, 15.12.03.
3) BBl, 2011, S. 8731 ff.
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